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Ottawa, le 25 avril 2013

Le Consell approuve provisoirement les demandes tarifaires suivantes. Des pages de tarif
modifiées doivent étre publiées' dans les 10 jours suivant |a date de la présente ordonnance.

Demandeur Avisde Date dela demande Dated’entrée
modification en vigueur
tarifaire
Société TELUS 455 le 11 avril 2013 le 13 mai 2013
Communications
Vidéotron s.e.n.c. 42 le 10 avril 2013 le 25 avril 2013
Secrétaire généra

! Les pages de tarif modifiées peuvent étre déposées auprés du Conseil sans page de description ni
demande d’ approbation; une demande tarifaire n’est pas nécessaire.
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